
 

Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

 EXTRAIT du REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de Membres en exercice : 80 

 DU 10 NOVEMBRE 2021 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

  

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN, LE DIX NOVEMBRE 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 

 

 
N°55 – FINANCES – CONVENTION PARTENARIALE DU RESEAU FILEO – VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DE L’EPT 

PARIS TERRES D’ENVOL POUR L’ANNEE 2021 
 
Le Président, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.5219-5 et L.5211-1 et suivants, 
Vu le code des transports, 
Vu l’article L.5219-2, dans sa rédaction résultant de l’article 59 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’établissement public territorial Paris 
Terres d’Envol, 
Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de 
déléguer une partie de ses attributions au Président,  
Vu la délibération n°16 de l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 9 avril 2018 portant sur la convention 
partenariale du réseau Filéo pour la période de 2018 à 2023,  
Vu la convention partenariale concernant l’exploitation du service Filéo entre le Syndicat des transports d’Ile-
de-France et Aéroports de Paris, KEOLIS, le département de Seine et Marne, le département du Val d’Oise, 
l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 18 avril 2019, 
Vu le budget de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
 
Considérant que Filéo est un service essentiel pour les habitants non motorisés du territoire qui travaillent 
sur la plateforme aéroportuaire de Paris-Charles de Gaulle en horaires décalés, 
Considérant qu’Ile-de-France Mobilités a conduit une procédure de délégation de service public (DSP) pour 
la période 2018-2023, remporté une nouvelle fois par le transporteur KEOLIS, 
Considérant que la convention partenariale concernant l’exploitation du service Filéo définit les conditions 
dans lesquelles les partenaires accompagnent l’exécution de la convention de DSP pour l’exploitation du 
service de transport à la demande (TAD) de la plateforme aéroportuaire de Paris Charles de Gaulle, conclue 
entre Ile-de-France Mobilités et l’entreprise, 
 
 DÉCIDE 
 
Article 1 De confirmer que la participation de l’EPT Paris Terres d’Envol est fixée pour un montant à 

hauteur de 485 480,32 € net de TVA pour l’année 2021. 

Article 2 De verser 485 480,32 € à KEOLIS pour l’année 2021. 

Article 3 De dire que les crédits résultant de cette décision ont été inscrits au budget principal 2021.  

Article 4 Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 
 
 
Pour extrait conforme         
 
 

Le Président 
         Bruno BESCHIZZA 
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